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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Jeunesse et sports : etablissements
Question écrite n° 42421

Texte de la question

M. Louis de Broissia appelle l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports sur les restrictions
budgetaires qui touchent les mouvements sportifs, d'education populaire et de jeunesse dans la perspective du
budget 1997. En effet, la decision de supprimer l'Institut national de l'education populaire et de la jeunesse de
Marly-le-Roi preoccupe les professionnels sportifs. Les personnels educatifs de la jeunesse et des sports ainsi
que les mouvements associatifs et les collectivites semblent attaches a cet institut qui represente pour eux un
lieu d'echanges et de formation necessaire. De plus, cet institut est ressenti comme la maison commune des
personnels de la jeunesse et des sports et des autres acteurs de l'education populaire, de la vie associative et
des politiques de jeunesse. C'est pourquoi il lui demande de lui faire savoir ses intentions sur cette decision.

Texte de la réponse

Le cabinet du ministre delegue a la jeunesse et aux sports a fait paraitre le 25 juillet 1996 un communique de
presse, dont le texte suit, pour mettre fin aux rumeurs non confirmees de la suppression de l'Institut national de
la jeunesse et de l'education populaire : « Les rumeurs concernant la suppression de l'institut national de la
jeunesse et de l'education populaire au budget 1997 ne proviennent d'aucune source officielle et sont denuees
de fondement. Guy Drut, ministre delegue a la jeunesse et aux sports, sachant l'utilite d'un etablissement
national de jeunesse, a veille a ce que la suppression de l'Institut national de la jeunesse et de l'education
populaire ne soit pas a l'ordre du jour de la preparation budgetaire en cours. »
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